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Édito

Jean-Claude Villemain

Président de l’Agglomération Creil Sud Oise

Maire de Creil

L’année 2022 s’est terminée dans la morosité ambiante due aux crises 
importantes qui frappent le monde.

Notre agglomération n’est pas épargnée avec la gestion de la crise de 
l’énergie, les répercussions de la loi de fi nances sur les collectivités qui 
viennent impacter le budget à venir. 

Cependant malgré ces forts aléas l’Agglomération Creil Sud Oise 
poursuit sa mutation et engage le territoire en portant  des projets 
novateurs, ambitieux.

Notre agglomération est partie à la reconquête des friches indus-
trielles depuis déjà de très nombreuses années. Cette ambition a�  rmée est un marqueur fort. 
Reprendre possession des friches et leur donner une deuxième vie en recréant de l’activité 
économique, de l’habitat lorsque c’est possible, des espaces naturels, de loisirs sont autant de 
défi s à relever. 

Plusieurs sites sont actuellement en voie de transformation avec notamment l’ancien lycée Gournay, 
le site Goss, Rocamat à Saint-Vaast-lès-Mello ….

Pour conforter ces orientations, l’adoption du Plan Climat Air Énergie Territorial atteste de la volonté 
a�  rmée des élus de veiller au devenir de notre agglomération.

Préserver notre environnement est indispensable  avec la mise en œuvre de politiques volontaires 
pour y contribuer.

Un travail important va être amorcé en matière de déchets ménagers. Diminuer les quantités 
collectées, améliorer le tri, responsabiliser les citoyens, anticiper les futurs textes législatifs sont au 
cœur des objectifs pour l’année 2023. 

Plus largement la transition écologique s’inscrit également dans l’amélioration du parc de 
logements existant. 

Au-delà de tous les dispositifs initiés dans l’habitat collectif, des actions concrètes sont déjà 
amorcées sur le parc privé avec notamment le développement de l’aide à la rénovation thermique 
des maisons dites « passoires » avec le dispositif OPAH, le fonds air bois, destinés aux ménages 
des 11 communes de l’ACSO. 

Vous le constaterez à la lecture de ce nouveau numéro de votre magazine, l’ACSO est dynamique, 
inventive, proche de ses habitants.

Ce territoire bouge, évolue, se transforme grâce à l’investissement et l’action des maires et des élus 
communautaires.

Je formule le vœu pour notre agglomération que l’année 2023 soit source de projets et de réalisations, 
de développement économique.

Pour vous et vos familles, pour ceux qui vous sont chers recevez mes vœux les plus sincères.

Pour joindre votre 
intercommunalité 

Agglomération Creil Sud Oise
24, rue de la Villageoise 
60100 CREIL 
Tél. : 03 44 64 74 74
Mail : contact@creilsudoise.fr
Horaires : du lundi au vendredi 
8h30-12h / 13h30-17h30

Collecte des déchets : 
0805 12 60 60 Service et appel gratuits.
Horaires : du lundi au vendredi 
8h30-12h / 13h30 -17h30

Maison du Projet 
Place du Général-de-Gaulle 60100 Creil 
(parvis de la gare) 
Tél. : 03 44 64 46 75
Mail : maisonduprojet@creilsudoise.fr 
Horaires : lundi fermé, mardi 14h/17h30, 
mercredi 8h30 -12h / 14h – 17h30, 
jeudi 14h-17h30, vendredi 8h30 -12h. 

Maison de la Justice 
26 Rue Voltaire, 60100 Creil
Tél. : 03 44 64 46 70
Mail : MJD@creilsudoise.fr
Horaires : lundi 14h-17h, 
du mardi au vendredi 9h-12h / 13h30-17h

Creil Sud Oise Tourisme 
6 Av. Jules Uhry, 60100 Creil
Tél. : 03 75 19 01 70
Mail : bienvenue@creilsudoise-tourisme.fr
Horaires : lundi 13h30-17h, du mardi au 
vendredi 9h30 – 12h30 / 13h30-17h, 
samedi 9h-12h30. 
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RETOUR
EN IMAGES

1  10 décembre

Pose d’une bobine d’acier sur le rond-point 
des forges, à Montataire. La bobine scelle une 
relation entre ce territoire et le groupe Arce-
lorMittal nouée depuis plus de 200 ans.

2   1er décembre  - Visite de Georges-François 
Leclerc, Préfet de région Hauts-de-
France

Présentation des projets structurants 
du territoire, notamment le projet “Gare Cœur 
d’Agglo”, et des travaux déjà engagés et à venir.

En présence de Jean-Claude Villemain, Président 
de la Communauté d’Agglomération Creil Sud 
Oise et Maire de Creil, Corinne Orzechowski, 
Préfète de l’Oise, et Sophie Lehner Vice-Prési-
dente de l’ACSO.

3 15 décembre

À la suite d’une collecte de jouets auprès des 
collèges de Saint-Leu d’Esserent (Jules Vallès) , 
Creil (Jules Michelet) et Villers-Saint-Paul 
(Emile Lambert), le « Bus de Noël », mis en 
place par le réseau AXO, a  permis la remise 
des jouets aux associations Secours Populaire 
et Vie et Vacances au profi t de familles en 
situation de précarité. 

1

2
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  Initialement expérimenté sur Creil, le 
Contrat Local d’Education Artistique (CLEA) 
o�re désormais aux élèves des 80 écoles du 
territoire l’opportunité de découvrir des pra-
tiques culturelles et artistiques. Sur le principe 
« une classe, un partenaire culturel local et un 
artiste », financé par l’ACSO avec le concours 
de la Direction Régionale des A�aires Cultu-
relles (DRAC) Hauts-de-France et les services 
de l’Oise de l’Éducation Nationale, ce disposi-
tif amène les enfants à rencontrer un artiste  
15 à 20 heures pour réaliser une œuvre collec-
tive avec l’appui de l’un des 19 lieux artistiques 
partenaires. Un spectacle final est fréquem-
ment présenté aux familles. L’objectif est 
d’éveiller tôt les jeunes à l’art et la culture par 
le biais de disciplines variées, théâtre, cirque, 
musique, danse, cinéma, sculpture, photo-
graphie, etc. Pour cette saison 2022-2023,  
22 projets d’écoles ont été retenus. 

Cette année pour étendre l’éducation artis-
tique au plus grand nombre.  Matthieu Poulet, 
artiste clown, comédien et metteur en scène 
de la compagnie « L’Heure avant l’aube », près 
de Creil, a été sélectionné pour développer des 
projets artistiques lors d’une résidence mis-
sion. Pendant 6 mois jusqu’en juillet prochain, 
il va aller à la rencontre des écoliers et leurs 
enseignants ainsi que dans les lieux culturels, 
les centres de loisirs, les foyers d’insertion…  

La prochaine création de l’artiste sera mar-
quée par l’exploration des thèmes du rêve, du 
jeu et de l’oubli avec cette question : « C’est 
quoi grandir ? Vieillir ? ». Matthieu Poulet en-
tend profiter de cette résidence pour « culti-
ver ce qui est au cœur du théâtre, le lien hu-
main, le partage d’un imaginaire collectif avec 
exigence et générosité ». 

  Il est grand temps, pour ceux qui ne 
l’ont pas encore fait, de prendre ou de renou-
veler votre Pass’agglo. Bénéficiez de tarifs 
préférentiels pour profiter des équipements 
culturels, sportifs et de loisirs de l’agglomé-
ration : médiathèques et bibliothèques, mu-
sées, salles de spectacle, piscines, conserva-
toires de musique, accueils de loisirs, base 
nautique, etc., au total 27 sites répertoriés 
dans un guide téléchargeable sur le site de 
l’ACSO. 

Le Pass’Agglo est gratuit ! 

Culture

Education artistique : 22 projets  
retenus et un artiste en résidence

Des loisirs à petits prix avec votre Pass’agglo

>  Matthieu Poulet,  
artiste clown, comédien 

Culture, sport,  
profitez d’un tarif 
préférentiel !
Renseignements et liste des structures 
www.creilsudoise.fr.
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  Des judokas de Belgique et d’Algérie, 227 clubs de 38 départements, 
6 pôles Espoirs, 22 ligues dont la Martinique et la Guadeloupe, pour près de 
1 150 participants : le 19e tournoi international jeunes de judo a été un nouveau 
succès. Une belle façon de faire rayonner le territoire ! Le complexe Marie-
Curie de Nogent-sur-Oise a été en ébullition les samedi 22 et dimanche 
23 octobre 2022. 

  Le futur DOJO Départemental pousse 
à vitesse grand V ! Vous l’avez sans doute 
remarqué, le complexe sportif Marie-Curie
est en chantier, pour la bonne cause. 
L’ACSO a enclenché l’été dernier la réalisation 
d’une extension de 2 740 m2. Après les 
fondations et la pose de poteaux porteurs, 
les salles d’entraînement et leurs sanitaires 
ont été condamnés pour être rénovés. 
Les ouvertures vers l’agrandissement sont 
déjà ménagées, et le cloisonnement se dessine
pour délimiter les futures salles de combat, 
d’échau� ement et de stockage et la charpente 
va être installée en ce début d’année.
L’ouverture est prévue pour cet été ! 

1 150 jeunes judokas
au 19e tournoi international

Le dojo 
départemental 
sort de terre

Sport

Depuis l ’an dernier,  cette épreuve est 
estampillée « label Excellence » en cadets, 
et ils étaient 485 à espérer décrocher un 
podium pour marquer des points en vue 
d’obtenir une sélection pour les champion-
nats de France. 

« Même les arbitres étaient notés pour 
accéder à l’échelon supérieur », confie 
Christian Le Nan, président du Comité 
Oise Judo, structure organisatrice.

Après le week-end de compétition, un stage 
de 4 jours a réuni pas moins de 250 athlètes 

avec la présence de Laetitia Payet, championne 
du monde par équipes, licenciée au Judo Oise 
Picardie (JOP) et ambassadrice du futur dojo 
départemental, et de Shirine Boukli, double 
championne d’Europe. « L’idée est d’accom-
pagner les jeunes judokas vers les perfor-
mances avec des athlètes de haut niveau », 
résume Christian Le Nan. Et le président de se
féliciter de l’aide d’une cinquantaine de 
bénévoles de 20 clubs, dont le JOP partenaire 
de l’événement, et du soutien sans faille de 
l’ACSO « qui a tout fait pour nous accueillir 
au mieux ». 

Labellisé Centre de 
Préparation aux Jeux, 
la prochaine étape dans 
ce projet d’envergure est 
l’accueil d’une délégation 
étrangère dans le cadre 
des JO2024. Les équipes 
de l’agglo y travaillent ! 
Ensemble, faisons vivre 
les JO2024 ! 

Coût prévisionnel : 10 652 109 € HT
Projet fi nancé à hauteur de : 5 372 968 € par l’ACSO, 1 750 000 € par le Département,

1 400 000 € par le PRADET, 1 063 931 € par le FNADT, 1 065 210 € par la DSIL.
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L’ACSO sur tous  
les fronts avec  
la Semaine de l’Industrie

Le principe : que scolaires, jeunes et  
demandeurs d’emploi appréhendent au 
mieux le bassin industriel du secteur en  
visitant des usines. Six centres de forma-
tion et 30 entreprises, sur 20 communes,  
ont répondu à l’appel en ouvrant leurs 
portes. Elles étaient situées de Saint-Leu 
d’Esserent à Nanteuil-le-Haudouin, de Creil 
à Senlis, de Breuil-le-Sec à Montataire. De 
quoi faire changer le regard parfois tronqué  
qui est porté sur l’activité industrielle en 
constatant le savoir-faire qui y est déve-
loppé et les opportunités professionnelles 
qu’elle o�re. L’occasion aussi de faire naître 
des vocations chez les uns, et révéler la  
diversité des métiers de l’industrie à celles et 
ceux qui n’en soupçonnent pas la richesse. 

Découvrez 2 entreprises du territoire qui 
ont participé à cette semaine un peu par-
ticulière.  

(*) Communauté d’Agglomération Creil Sud Oise, communautés de 
communes de l’Aire Cantilienne, des Pays d’Oise et d’Halatte, du Pays 
de Valois, de Senlis Sud Oise et du Liancourtois-la Vallée Dorée. Celle 
du Pays du Clermontois a participé aux actions collectives et doit in-
tégrer le dispositif.

FL. Création ouvre une fenêtre  
sur ses produits à Creil

  Organisée fin novembre, la Semaine de l’Industrie est la première action concrète organisée par les 7 intercommu-
nalités* qui se sont associées en 2021 pour unir leurs forces en faveur de l’industrie locale avec le dispositif Territoires  
d’Industrie Sud Oise. Fortement impliquée, l’ACSO a multiplié les actions en partenariat avec les entreprises et organismes  
de formation locaux pour sensibiliser le public aux métiers et savoir-faire de l’industrie, partie intégrante de l’identité locale.

  Ils savent dompter le métal, l’acier et l’alu 
comme personne. Les salariés de FL. Création  
vont maintenant pouvoir exposer à tous leur 
savoir-faire à Creil, au bout de la zone de Vaux. 
En s’installant dans une partie de l’ensemble 
Décorum, ils disposent désormais d’un atelier 
plus spacieux et bientôt d’un hall d’exposition 
qui révèlera serres, vérandas, marquises, ver-
rières, enseignes, portails, etc.

Fondé par Fabrice Lhomme voici 18 ans, 
FL. Création est passé de 2 salariés à une  
cinquantaine aujourd’hui dont la moitié bien-
tôt sur le nouveau site creillois. Une expan-
sion qui en a fait le 1er fabricant et concepteur 
français de verrières et portes d’intérieur en 
acier. Si sa réputation dans la profession a  
séduit l’enseigne Leroy-Merlin, a conquis la  
décoratrice de M6 Sophie Ferjani, et commence  
à gagner l’étranger, rares sont les habitants du 
Bassin creillois à connaître cette entreprise. C’est 
pourquoi le président de l’ACSO, Jean-Claude 
Villemain, s’est rendu sur place fin novembre, 

soucieux de montrer son soutien à cette entre-
prise symbole du savoir-faire industriel local. 
La collaboration avec Décorum, dont le magasin 
sera rénové, va déboucher sur une refonte 
totale de la parcelle et des locaux. La façade 
sera une véritable vitrine de l’expertise des sa-
lariés métalliers de FL. Création qui réalisent à 
95 % du sur mesure. Et leur déménagement 
va s’accompagner de quelques embauches.  

Développement économique

« En organisant  
la Semaine  
de l’industrie les  
intercommunalités*  
du bassin d’emploi  
du sud de l’Oise  
poursuivent leur  
engagement auprès 
des industriels et  
des entreprises et 
démontrent leur  
détermination  
à dynamiser  
l’économie, l’emploi 
et la formation  
à l’échelle locale. »

Jean-Claude Villemain,  
Président de l’Aggloméra-
tion Creil Sud Oise.

Tous mobilisés autour  
de Territoires  
d’Industrie Sud Oise
Soutenir et promouvoir l’industrie locale   
tel est l’objectif du label « Territoires  
d’Industrie » attribué au Sud de l’Oise par 
l’État parmi 150 autres sites dans l’Hexagone. 
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Les lycéens plongés 
dans le quotidien d’ArcelorMittal

Avec La Fabrique 4.0, 
touchez du doigt les métiers de l’industrie

  Présente du 28 novembre au 2 décembre au Lycée Marie Curie de Nogent-sur-Oise, 
« La Fabrique 4.0 » a permis aux visiteurs de vivre l’expérience d’une usine intelligente. Conçu 
comme une usine mobile « La Fabrique 4.0 » concentre les technologies de pointe, de la robo-
tique à la réalité virtuelle et augmentée en passant par l’impression 3D. 
Ce camion itinérant, porté par l’UIMM (l’une des principales organisations professionnelles de 
l’industrie), la Région Hauts-de-France, l’Éducation Nationale et Pôle Emploi a accueilli jeunes 
en formation, conseillers Pôle Emploi, classes et conseillers d’orientation du territoire pour 
tordre le cou aux idées reçues sur l’industrie. 

  Des ponts roulants gigantesques, des bobines d’acier de 27 tonnes, et des odeurs de 
peinture, mais aussi des ordinateurs et des salles de contrôle : pendant la Semaine de l’Industrie 
début décembre, à Montataire, ArcelorMittal a ouvert son univers à une douzaine de lycéens de 
seconde et terminale du lycée professionnel Robert-Desnos de Crépy-en-Valois. 
Emmenés par leur professeur d’usinage Jean-François Poujol, ils ont été guidés dans les 
entrailles d’un acteur majeur de la sidérurgie. Une plongée « instructive et saisissante », selon leur 
prof : « Je ne pensais pas que c’était devenu aussi sophistiqué, je vais y revenir dans mes cours »,
avouait-il. Une révélation également pour les élèves : « J’avais vu un reportage sur ce type 
d’usine, confi e Ayoub, mais d’être sur place ça change tout. Moi j’utilise une machine commandée 
par un ordinateur, ici pour une ligne de production c’est sur 200 m de long ! »
La galvanisation contre la corrosion de l’acier et le laquage pour appliquer une peinture n’ont 
plus de secrets pour ces visiteurs impressionnés. « Il faut montrer l’évolution de notre activité 
pour attirer les jeunes, résumait Jean-Luc Repiquet, directeur du site. Nous avons besoin de 
talents. Nous comptons une vingtaine d’apprentis avec de belles réussites. L’an passé nous 
avons recruté 20 à 25 personnes et nous recherchons des conducteurs de ligne. Nous devons 
nous adapter en permanence, et ces visites peuvent nous y aider. » 

Le réseau Agrégats booste 
les projets innovants

  Le 22 novembre dernier, le réseau Agrégats a tenu son 4e rendez-vous annuel au centre 
de recherche Global R&D ArcelorMittal de Montataire. L’évènement a permis à 5 dirigeants 
d’entreprises d’expliquer concrètement comment ce réseau leur a permis notamment de développer 
un projet d’innovation à l’aéroport de Beauvais pour améliorer l’extrusion de caoutchouc, pour 
progresser dans leur transition énergétique ou pour utiliser l’intelligence artifi cielle dans l’usage 
d’une étuve à laine de verre. Il a également été l’occasion pour le CETIM (Centre Technique des 
Industries Mécaniques) de présenter son outil d’accompagnement des PME industrielles dans 
leur demande de modernisation, baptisé QUATRIUM.

Animé par l’Université de Technologie de Compiègne, le réseau Agrégats, est soutenu par 
le Pôle Métropolitain de l’Oise composé des communautés d’agglomération de Beauvais, 
Compiègne et Creil. Il fédère des acteurs du territoire, des entreprises, des centres de recherche 
et les collectivités. L’innovation étant coûteuse et complexe, le réseau met en relation les 
porteurs de projets et les entreprises qui peuvent leur fournir des solutions. 

Jean-Claude Villemain, 
Président du Pôle 
Métropolitain de l’Oise 
et de l’ACSO, 
a estimé que grâce à ce 
type de réseau « le rôle 
des collectivités territoriales 
est d’ouvrir le champ des 
possibles aux entreprises 
innovantes ».

À la découverte des métiers de l’industrie du futur.
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Commerçants et artisans,  
l’ACSO vous accompagne   
financièrement dans vos travaux

Vous souhaitez lancer votre commerce ? Vous envisagez de le moderniser ? Vous pouvez  
bénéficier d’une aide financière allant jusqu’à 5 000 € à hauteur maximale de 20% de votre 
enveloppe travaux. 

Le coup de pouce sous forme de subvention concerne les travaux ou l’aménagement de l’espace 
de vente (inférieur à 500 m2), de la façade, de la vitrine, de rénovation énergétique, d’accessi-
bilité ou de sécurité. De modestes interventions peuvent aussi être retenues par la commission 
dédiée, et ce dispositif est cumulable avec d’autres financements publics. Une fois le dossier 
déposé avec des devis, afin de ne pas perdre de temps le demandeur peut même engager les 
travaux sans préjuger de son acceptation. 

Renseignements et conditions sur le site Internet : www.entreprise.creilsudoise.fr. ou  
economie@creilsudoise.fr

  Partie prenante dans toutes les démarches en faveur de l’implantation des 
entreprises ou de leur développement dans le territoire, les élus de l’ACSO ont 
décidé de soutenir leurs commerçants avec la mise en place d’une aide spéci-
fique. Le but est d’appuyer les initiatives privées lors de la création, de la reprise, 
ou du développement d’activités.  

Pour sa 6e édition fin octobre dernier, l’ACSO avait décidé de conjuguer le salon de l’Entrepre-
neuriat sur le mode numérique. Attirant plus de 200 visiteurs, ce rendez-vous avait pour mission 
de permettre à ceux qui envisagent de créer leur entreprise ou de s’installer sur le territoire de 
trouver toutes les informations nécessaires pour les aider. 

La Région rappelait à cette occasion les aides au numérique qu’elle procure. Mais au-delà des 
porteurs de projets, le salon s’adressait aussi à un large public, de l’auto-entrepreneur à l’inves-
tisseur, du demandeur d’emploi au commerçant, du salarié en reconversion à l’artisan…

Se former  
en ligne !
La journée a été 
ponctuée de confé-

rences pour accompagner  
les entrepreneurs dans la réus-
site de leur projet menée par 
Google, BGE, Orange,  
All Inclusive ou Miss Purple. 
« Les clés pour entreprendre »,   
« Comment attirer du trafic en 
point de vente ? », « Sénior ? 
Lancez-vous dans une aven-
ture entrepreneuriale ! »,   
« Le Personal Branding à l’ère  
du digital », l’ensemble des  
conférences sont à retrouver 
sur le portail développement 
économique de l’aggloméra-
tion :  
entreprise.creilsudoise.fr/ 

Vous pouvez bénéficier 
d’une aide financière allant 
jusqu’à 5 000  à hauteur 
maximale de 20% de votre  
enveloppe travaux.

Le numérique à l’honneur

En partenariat avec Dreamakers, 
des élèves du territoire, ont travaillé 

sur une simulation de création 
d’entreprise dans le cadre du Camp 

de l’Innovation. L’agglomération 
espère  susciter chez les lycéens 
et étudiants du territoire l’envie 

d’entreprendre.

Développement économique
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  Chaque jour, des déchets sont produits 
par les habitants. La prévention et l’orienta-
tion des déchets vers les filières adaptées se 
doivent d’être maîtrisées et constituent un 
véritable enjeu pour notre agglomération.  
Engagée dans la transition écologique, l’ACSO 
mène une politique engagée en matière de ré-
duction et de traitement des déchets. 

L’enjeu est de taille face à la limitation des ma-
tières premières et à l’impact environnemental 
et sanitaire, dans un contexte de changement 
climatique fort. Enjeux environnementaux, 
coût de la collecte et du traitement, rappel 
des bons gestes, fonctionnement du service 
Déchets, actions de sensibilisation, découvrez 
ce que cache la gestion de vos poubelles. 

L’AGGLO  

ENGAGÉE :  
DES DÉCHETS 

TRIÉS ET  

REVALORISÉS

D
O
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R
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 Depuis 2017, la gestion de 
la collecte des déchets est une 
compétence obligatoire que l’AC-
SO exerce sur les 11 communes 
de son territoire. Cette mission 
est assurée en régie par le service 
Déchets, en porte-à-porte, pour 
les ordures ménagères (OM), la 
collecte sélective (bac jaune), les 
déchets verts et les encombrants. 
Elle a recours à un prestataire, Veo-
lia, pour quelques points d’apport 
volontaire pour les OM, le tri et les 
emballages en verre.

Cette responsabilité est au-
jourd’hui capitale, car les déchets 
sont à la fois une source de pol-
lution à réduire, mais aussi une 
ressource à exploiter. L’enjeu en-
vironnemental s’accompagne d’un 
enjeu économique : le coût de la 
collecte et du traitement. L’ACSO 
achemine ses déchets au site de tri 
et de valorisation énergétique de 
Villers-Saint-Paul dépendant du 
Syndicat Mixte du Département 
de l’Oise (SMDO). C’est là que vos 
déchets triés commencent leur se-
conde vie. 

 La gestion des déchets a un coût pour 
vous et votre agglomération. Elle comprend 
la fourniture  de contenants  pour collecter les 
déchets (bacs, sacs, points d’apports volon-
taires…), les moyens techniques et humains 
pour les collecter et transporter, et leur trai-
tement en fonction de leur nature, de façon 
à ce qu’ils soient valorisés au maximum 
tout en préservant notre environnement. 

Des solutions existent pour maîtriser en-
semble les coûts de nos déchets. Chacun 
peut agir et contribuer à cette action col-
lective.

Tout d’abord, il ne faut pas oublier que le 
déchet le moins coûteux est celui qu’on 
ne produit pas ! Il faut donc éviter de je-
ter dans la poubelle d’ordures ménagères 

lorsque c’est possible et penser aux autres 
solutions :

-  réduire le gaspillage alimentaire, 

-  acheter écoresponsable (favoriser les 
produits moins emballés, rechargeables 
et réutilisables, écolabellisés), 

- réparer ce qui peut l’être…

Si ces solutions n’ont pu être choisies, 
le meilleur choix est celui du tri et du 
recyclage. 

Le coût de gestion des ordures ménagères 
est plus élevé que celui du tri. Il est donc 
primordial de trier tout ce qui peut l’être. 

Découvrez des astuces pour trier et 
réduire vos déchets, rendez-vous sur le 
site SMDO.

Tri des déchets : 
il est temps de réagir !

Trier correctement c’est faire des économies

D
O
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LE DÉCHET 

LE MOINS 

COÛTEUX EST 

CELUI QU’ON 

NE PRODUIT PAS

53 kg de déchets triés 
par habitant sur l’ACSO 
en 2021, la moyenne dans 
l’Oise est de 71kg. 

Bien trier c’est l’affaire 
de tous ! 

Tonnages de la collecte des déchets sur les 11 communes 
de l’ACSO en 2021 

Bien 
comprendre 
en quelques 

chi� res

25 200 t 
d’ordures 

ménagères

1 000 t de verre – récolté 
dans les 19 points de 
collecte du territoire

4 300 t 
de tri

2 305 t 
de déchets 

verts

1 100 t 
d’encombrants

10 millions d’euros :
c’est le budget annuel
pour la collecte et le 

traitement des déchets du territoire.
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DES ASTUCES

POUR TRIER

ET RÉDUIRE

VOS DÉCHETS

Adoptons les 
bons gestes ! 

Déchets verts

Plantes, Branchages, 
Végétaux, Feuilles 
Tontes de gazon

Du 4 AVRIL 
au 29 NOVEMBRE

Ordures ménagères
TOUT ce qui 
ne se trie pas

Bouteilles,
Bocaux,
Pots

En apport 
volontaire

Emballages en verreTOUS les Emballages et 
TOUS les Papiers SE TRIENT 

En vrac 
Sans sac

  Le tri + simple
Sans tri, pas de recyclage ! 50% de nos déchets ménagers sont des matières pre-
mières ! Trier les déchets recyclables, c’est assurer leur transformation en nouveaux 
objets et économiser les ressources naturelles. 

 PENSEZ À LA RECYCLERIE ET À LA DÉCHETTERIE ! 

O� rez une seconde vie à vos objets en les déposants à la recyclerie 
ou en déchetterie où ils seront valorisés.

Recyclerie : Rue du Pont de la Brèche ; tél. : 03.60.46.80.08.

5 déchetteries sur le secteur :
Avenue d’Halatte à Creil ; rue Pierre-et-Marie-Curie à Laigneville ; 
rue Marcel-Paul à Saint-Leu d’Esserent ; avenue Irène-et-Frédéric-
Joliot-Curie à Villers-Saint-Paul ; rue des Vallées à Bury. 
Tél. : 0800 60 20 02 (numéro vert).

1. Allez sur le site : 
www.consignesdetri.fr 

Toutes les consignes de tri 
“géolocalisées” sont répertoriées, 
il su�  t d’indiquer votre code 
postal ou votre ville. 

2. Téléchargez votre application : 
« Le guide du tri » et vous pourrez consulter 
le guide à tout moment où que vous soyez. 

3. Allez sur le site du SMDO : www.smdoise.fr
ou contactez le n° vert 0 800 60 20 02 – 
services et appel gratuits

Un doute, une question ? 
3 solutions : 

- Mettre les déchets en vrac ou en sac transparent. 
-  Ne pas laver les emballages. 
-  Ne pas emboîter ou empiler des matières di� érentes. 
-  Ne pas découper, ni déchirer en petits morceaux.

Pour 
le bac jaune, 

il est 
important 

de : 

Retrouvez ces consignes dans votre 
calendrier de collecte !
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2  La collecte

3  Le centre de tri

19 matières sont séparées pour être  
recyclées et transportées dans leurs 
filières de recyclage respectives

1  Vous

4   Filières de  
recyclage

5  Produits finis

Itinéraire d’un déchet valorisé

Le SMDO, c’est quoi ? 

Le Syndicat Mixte du Dépar-
tement de l’Oise, composé 
de 19 intercommunalités 
dont 3 agglomérations, gère 
le traitement des déchets 
d’une population de près de 
800 000 habitants. 

Il mène une politique d’opti-
misation tant en matière de 
valorisation des déchets que 
de maîtrise des coûts.  Pour  
réduire l’enfouissement des déchets, systématiser le geste du tri et développer le recyclage,  
le SMDO dispose à Villers-Saint-Paul d’un centre de tri parmi les plus performants de France.  
Des machines y aspirent, sou�ent, aimantent et engloutissent 72 000 t de papiers et d’emballages 
par an, 19 matières sont di�érenciées au rythme de 20 tonnes par heure.  

Plus d’infos : www.smdoise.fr

     UN ACCÈS  

     FACILITÉ AU TRI 

1. Vous triez chez vous 

2. Votre collectivité organise la collecte 

3. Le SMDO gère le centre de tri.

TRIER C’EST TOUT UN ART ! 

Découvrez les coulisses du site de 
tri et de valorisation énergétique à 
Villers-Saint-Paul 

Rendez-vous les mardi, mercredi et 
jeudi pour une visite guidée. 

Réservation obligatoire sur :
www.smdoise.fr ou par téléphone 
au 03 44 38 29 00 

Pour toute question, contactez :  
visite@smdoise.fr

Exemples :

-  Le carton est récupéré par des usines locales à Saint-Just-en-
Chaussée et dans l’Aisne qui le transforment en bobines de papier. 

-  Les briques alimentaires sont transformées en papier toilette ou 
essuie-tout. 

-  Le plastique rigide produit arrosoirs, sièges auto ou flacons et le 
plastique plus souple est recyclé en bouteilles et divers objets. 

-  Les métaux renouent avec une utilisation similaire (vélos, pièces 
automobiles, conserves). 

  Les ordures ménagères sont valorisées et permettent de produire de l’électricité.

Les déchets triés quant à eux sont recyclés et profitent d’une seconde vie.
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La sensibilisation auprès des 
plus jeunes, un enjeu clé ! 

Rencontre avec Mehdi DJAOUTi, chargé de mission Environnement à l’ACSO

  MD : « Lors des grandes manifestations, un véhicule écocitoyen péda-
gogique, ludique et interactif permet de réfl échir aux actions en faveur du dé-
veloppement durable auprès de tous les publics. L’action à long terme s’exerce 
auprès des écoliers, dans les collèges et les écoles primaires. On me sollicite 
pour la prévention et le tri des déchets, le cycle de l’eau. Lors d’une animation, 
je demande avant aux élèves d’amener des déchets sur lesquels nous allons 
travailler. Je les fais manipuler, par exemple de la ouate fabriquée à l’aide de 
bouteilles en plastique, de la matière polaire, etc., ça doit être concret.

Les enfants sont réceptifs aux messages de prévention. L’intervention est 
prévue sur une heure, mais souvent elle dure 2h30, tellement ils sont inté-
ressés ! J’explique ce qu’est un déchet et je leur demande comment ils les 
gèrent. Le tri, le compost, le verre et les textiles, tout y passe. J’aborde aus-
si les déchets spécifi ques, piles, médicaments, encombrants, etc. J’explique 
que plutôt que de jeter, mieux vaut d’abord réparer ou donner. Je prévois une 
deuxième animation peu après, comme une piqûre de rappel, et là je viens 
avec des jeux pour que ce soit plus ludique.» 

Le service Déchets, 
le plus important de l’ACSO 

Le service déchets représente le plus grand nombre 
d’agents de l’ACSO soit 44 personnes : 1 responsable, 
2 agents de planning et de contrôle, 1 mécanicien, 
1 agent polyvalent s’occupant des bacs et de leur livrai-
son, 2 agents gérant le numéro vert à la fois pour les pro-
blèmes signalés et pour prendre les rendez-vous pour 
le ramassage des encombrants, 2 chargés de mission, 
1 assistante, 1 conducteurs et 22 équipiers de collecte. 

Composteurs à petit prix
  Pour vous aider à réduire vos déchets à la source, 

l’ACSO vous propose des composteurs à prix 
réduits, en bois ou en plastique. Comptez 15 ou 
20 € selon la contenance. 
E� ectuez votre demande au 0805 12 60 60. 

Devenir un territoire modèle en réduisant les déchets à la source
 Un plan d’actions afi n d’encourager les habi-

tants à améliorer leur performance de tri est lan-
cé. Ce programme s’articule autour d’une sensi-
bilisation sur la nécessité de bien trier. Ainsi en ce 
début d’année, l’ACSO va vulgariser un nouveau sigle : 
le PLPDMA, programme local de prévention des déchets 
ménagers et assimilés. 

Ses objectifs : 
- limiter les matières premières
- changer la production
- convaincre les commerçants et 
la grande distribution de réduire 
emballages et suremballages
- donner ou réparer plutôt que jeter 
et racheter
la cible est le zéro déchet. 

Par ailleurs, afi n de « verdir » le parc 
de véhicules dont dispose le service 
Déchets, l’ACSO a franchi le pas. 
Elle a commandé sa première benne 
à ordure électrique qui doit être li-
vrée cette année. 

Ripeur, les héros de la propreté
 Quelles que soient les condi-

tions climatiques, ils sont prêts 
chaque jour de la semaine, bien 
avant l’aube, à ramasser vos dé-
chets. En pleine chaleur l’été, dans 
le froid ou la neige l’hiver, les ri-
peurs sont des héros du quotidien 
discrets.

Ils se regroupent au dépôt de 
l’ACSO à 4 h 30. Dix équipages 
comprenant un conducteur et 
deux ripeurs sont constitués. Ils 
enfi lent leurs équipements de 

protection, relèvent les consignes 
pour d’éventuels obstacles sur 
l’itinéraire et grimpent dans le ca-
mion-benne à 5 heures. Lorsque 
celui-ci est plein d’environ 10 t de 
déchets, ils vont le vider au centre 
de Villers-Saint-Paul, deux ou trois 
fois par matinée. Au retour, ils net-
toient le camion et remplissent 
une feuille de route pour signaler 
des erreurs de tri ou des di�  cultés 
sur le trajet. Un système de locali-
sation permet de lever le doute en 
cas de réclamation d’un usager. 
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Le Plan Climat Air Énergie Territorial 
dévoile ses objectifs

Environnement

    C’est l’aboutissement de 4 ans de travaux et de  
réflexion : le PCAET est désormais une réalité qui sera pré-
sentée aux habitants du territoire avant l’été. Il projette de 
réveiller les consciences pour sauvegarder la planète et 
préserver la santé de chacun en adaptant nos comporte-
ments au changement climatique. Il déploie une stratégie 
sur 6 ans autour de 3 axes stratégiques : accélérer la transi-
tion énergétique et écologique, préserver les ressources et 
améliorer la qualité de l’air et accompagner tous les acteurs 
vers la transition énergétique et écologique. 

Désormais détaillé dans un imposant document listant toutes les actions à entreprendre sur le territoire, le Plan Climat 
Air Energie Territorial voulu par l’ACSO tire la synthèse de la réflexion menée par élus, habitants, experts, associations 
depuis 2018. Objectif de ce premier volet sur 6 ans : lancer la démarche en tenant compte des moyens et des leviers 
dont nous disposons aujourd’hui. Les 86 000 habitants de l’agglomération seront incités à appliquer 69 actions pour 
réduire l’émission de gaz à e�et de serre et préserver la qualité de l’air, réduire les consommations énergétiques, aug-
menter la production d’énergie renouvelable locale et s’adapter aux e�ets du changement climatique.  

La transition énergétique de votre agglo en action !

69 actions dont :

28 en  
phase  
d’étude

41  
déjà  
lancées

Donnez-nous  
votre avis ! 
En avril vous aurez 
un mois pour vous 
exprimer sur 
l’ensemble des do-
cuments du PCAET. 
Nous vous tiendrons  
informés. Soyons 
tous engagés dans 
la transition écolo-
gique. 

Le PCAET en bref : 
Le PCAET est un projet territorial de développememnt durable. À la fois stratégique et  
opérationnel, il prend en compte l’ensemble de la problématique climat-air-énergie autour 
de plusieurs axes d’actions.

Atténuer le changement climatique et s’y adapter

⤷  Une obligation réglementaire (Loi 992-2015 relative à la Transition Energétique  
pour la Croissance Verte) pour les EPCI à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants

Développer  
les énergies 

renouvelables

Améliorer  
la qualité  

d’air

Maîtriser la  
consommation  

d’énergie

Réduire  
nos émissions  

de GES

S’adapter  
au changement  

climatique

              Creilsudoise.fr, rubrique « Mon environnement »

3 grands axes stratégiques

Accompagner les entreprises du territoire  
à la réduction des consommations : lancé

Elaborer et mettre en œuvre le  
Programme Alimentaire Territorial : à l’étude

Soutenir le développement de nouvelles  
pratiques agricoles : à l’étude

 ACCOMPAGNER TOUS LES ACTEURS VERS  
LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ET ÉCOLOGIQUE

ACCÉLÉRER LA TRANSITION  
ÉNERGÉTIQUE ET ÉCOLOGIQUE

  Favoriser la mobilité cyclable  
sur le territoire : lancé

  Optimiser le réseau de  
transports collectifs : lancé

  Remplacer et optimiser  
l’éclairage public : à l’étude

 PRÉSERVER LES RESSOURCES ET  
AMÉLIORER LA QUALITÉ DE L’AIR

 Déployer un dispositif de lutte  
contre les frelons asiatiques : lancé

Sensibiliser le public au tri des  
déchets : lancé

 Réaliser les travaux sur le réseau pour  
préserver la qualité de l’eau : lancé
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6 classes du territoire  
remportent le challenge  
Ecomobilité régional

  Avec plus de 2 200 classes de 360 écoles, le 7e challenge Ecomobilité  
scolaire des Hauts-de-France a battu un nouveau record de participants. Sur une  
semaine en octobre dernier, il avait pour tâche de sensibiliser les élèves en 
primaire et leurs familles aux enjeux de la mobilité douce sur les trajets domi-
cile-école, suscitant le recours à la marche, au vélo, à la trottinette, voire au bus 
ou au covoiturage. 

Sophie LEHNER, 
vice-présidente de 
l’ACSO chargée du 
PCAET

Le PCAET va-t-il accélérer l’action de l’agglo 
en faveur du changement climatique ? 

Sophie Lehner : Le PCAET n’est pas qu’une 
déclaration, il doit aboutir, c’est incontour-
nable. On ne peut plus raisonner à court terme. 
Tout le monde semble sensibilisé, mais dès que 
cela devient contraignant c’est plus compliqué. 
L’Agglo va mener ou imposer des objectifs  
ambitieux en incitant particuliers et entreprises 
à évoluer dans leurs pratiques. Cependant, il ne 
faut pas culpabiliser mais responsabiliser.

« Ne pas culpabiliser 
mais responsabiliser » 

Comment ont été définis les axes sur lesquels 
porter les e�orts ?

S.L. :  On s’est donné des objectifs calés sur 
ceux définis à l’échelle régionale. Nos ambi-
tions sont élevées, donc la concertation avec le  
public est capitale. En 2019, nous avons démarré  
fort sur l’énergie avant de travailler avec des  
experts sur l’air et le climat. La neutralité éner-
gétique que se fixe l’ACSO en 2050 est réali-
sable. C’est comme la sécurité routière, à un mo-
ment il faut appliquer des règles, pas pour gêner 
les conducteurs mais pour sauver des vies. Les  
actions listées relèvent souvent du bon sens. 

De quelle façon l’ACSO va-t-elle s’impliquer 
dans l’application du PCAET ?

S.L. : Nos politiques aident déjà les particuliers 
à combattre la précarité énergétique, comme 

l’OPAH pour les logements vétustes, et le fonds 
Air Bois pour les vieilles cheminées. La rénova-
tion urbaine lutte aussi contre la consomma-
tion d’énergie. L’ACSO est fédératrice auprès 
des habitants et des entreprises, car la qualité 
de l’air impacte autant la planète que ses habi-
tants. Tout le monde a un travail à faire, chaque  
petit geste aura son importance. C’est aussi 
une opportunité de développer l’emploi dans le 
secteur « vert » pour améliorer la qualité de vie.  
Un cercle vertueux est à construire ensemble 
en cassant les mauvaises habitudes. Et à l’ACSO 
nous allons minimiser la consommation d’éner-
gie dans nos locaux.  

Cette année les écoliers de l’ACSO se sont 
distingués par leur motivation et leurs perfor-
mances. Si l’on comptait 44 classes de 9 écoles  
du territoire en 2021, 123 classes de  
9 maternelles et 15 écoles élémentaires ont 
cette fois relevé le défi. 

Et au classement final au niveau du territoire de 
l’Agglomération , dans la catégorie «La plus éco 
mobile» en élémentaire une classe CM1-CM2 de 
l’école Edouard Vaillant (Creil) et les deux classes 
de CP et de CM2 de l’école élémentaire Albert 

Camus (Creil) finissent premières ex-aequo , 
c’est trois classes arrivent également  premières 
au niveau régional. En maternelle, une classe  
de Ms/ Gs de l’école maternelle Edouard Vail-
lant(Creil) est arrivée première au niveau ACSO 
et première de la région dans la même catégorie.  
Dans la catégorie « Meilleure progression» en élé-
mentaire une classe de CM1 de l’école élémentaire 
Paul Langevin (Montataire) arrive première au ni-
veau de l’Agglomération et quatrième au niveau 
régional  et en maternelle une classe de Ms/Gs de 
l’école primaire Jean Baptiste Clément (Saint-Leu 

d’Esserent) est première au niveau de l’ACSO et 
neuvième au niveau de la région. 

Pendant le challenge, 65 animations ont 
été proposées en classe par les personnels 
de l’ACSO, de l’AU5V et de RD Creil : jeu in-
teractif, quiz, dessins, mimes, ateliers vélos 
(apprentissage et mécanique), présentation 
de pictogrammes, bons gestes et mauvais 
comportements, etc. Sur la semaine, la ville 
de Creil avait même piétonnisé autour des 
écoles Edouard-Vaillant et Louise-Michel.   
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Des aides pour moins polluer
et faire des économies d’énergie. 
Profi tez-en ! 

  Depuis plusieurs années, l’ACSO mène la vie dure aux pollutions de toutes natures. De plus, soucieuse du cadre de 
vie de ses habitants, l’ACSO s’inscrit dans une démarche volontariste et dynamique de mise en œuvre de sa politique 
en matière d’habitat. Pour aider les habitants du territoire à lutter contre la pollution tout en réalisant des économies 
d’énergie, l’agglomération propose deux dispositifs : le fonds Air Bois pour changer leur vieille cheminée, et l’OPAH pour 
rénover et adapter leur logement.

Vous êtes équipés d’une cheminée à foyer ouvert ou d’un appareil de chau� age au bois datant 
d’avant 2002 ? Profi tez du Fonds Air Bois pour investir dans un nouveau modèle moderne et 
économe et bénéfi ciez d’une aide de 1500 € ! C’est très simple. 

Habitat

« Ce foyer ouvert avait été édifi é avec la 
maison en 1930, explique Cécilie C. Nous le 
faisions fonctionner de moins en moins et 
je songeais à le remplacer. Au printemps 
un installateur m’a parlé du fonds Air Bois 
de l’ACSO. Après la visite d’un technicien 
de SOLiHA, l’accord a été vite obtenu, et 
en juin nous avions un poêle à pellets tout 

neuf. L’aide de 1 500 € a couvert 20 % de 
l’installation. Aujourd’hui, il chau� e le rez-
de-chaussée et l’étage. Et c’est plus facile 
de commander une palette de pellets 
que de rentrer 5 stères de bois… » 

En 2020, une enquête avait révélé que plus 
de 1 500 familles du territoire emploient un 
chau� age au bois antérieur à 2002 non per-
formant, dangereux pour leur santé et dégra-
dant la qualité de l’air. 
L’ACSO a donc constitué un fonds de plus de 
730 000 € avec le soutien à 50 % de l’Ademe 
et à 25 % de la Région. Objectif : pendant 
4 ans amener les familles à renouveler l’équi-
pement en touchant 1 500 € d’aide, sans condi-
tions de ressources.

Pour constituer votre dossier, contactez SoliHa 
(Solidaire pour l’Habitat) au numéro vert 0809 541 841.

Le Fonds Air Bois

Comment cela se passe ?
Contact préalable avec SOLIHA et vérifi cation d’éligibilité

Réalisation des devis par un professionnel

⤷
⤷ Envoi du dossier de demande d’aide à SOLIHA⤷ Après instruction, réception d’un courrier d’acceptation de la demande

Versement de la prime

⤷ Commande et travaux À la fi n des travaux (12 mois maximum après acceptation 
du dossier) envoi de la demande de versement

-  Votre nouveau matériel doit disposer du label « Flamme verte  » 7 étoiles 
a minima ou être inscrit sur le registre ADEME d’équivalence : 
www.ammeverte.org/appareils

-  L’installation doit être réalisée par un professionnel Reconnu Garant 
de l’Environnement (RGE) - Quali’bois, Quali’ENR ou Qualibat Bois Energie. 
Liste des professionnels disponible sur : 
www.creilsudoise.fr ou www.faire.gouv.fr/trouvez-un-professionnel

lls en ont bénéfi cié !
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L’Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat (OPAH)

>> 400 projets ont déjà été déposés

Plus de 400 personnes se sont présentées aux deux permanences et 1 228 dossiers ont été ouverts 
entraînant 728 visites de logements. Déjà 400 projets ont été déposés auprès des fi nanceurs, et 
672 000 € de subventions actés vont déclencher 1,4 M€ de travaux. Les copropriétés ne sont pas 
oubliées puisque 37 d’entre elles regroupant un millier d’appartements sont accompagnées dans un 
programme de rénovation. 

Rénovation énergétique, mode d’emploi

  Votre logement est une « passoire énergétique » ou mal équipé et vous 
êtes prêt à vous lancer dans des travaux de rénovation en profi tant de l’OPAH ? 
Voici comment procéder et ce qu’il faut savoir.

1.Où se renseigner ?
Pour la 3e OPAH qu’elle mène sur le territoire, l’ACSO s’est assuré le concours de SOLiHA 
sur 3 ans. Vous avez donc jusqu’à fi n 2023 pour déposer un dossier auprès de ses techni-

ciens qui vérifi eront si vous êtes bien éligible aux subventions en fonction des travaux prévus pour 
améliorer le confort et la performance énergétique de votre maison ou de votre appartement.

2. Quels sont les délais ?
La 3e édition de l’OPAH sur le territoire a été enclenchée sur 3 ans par l’ACSO en fi n d’année 
2020. Il vous reste donc encore un an, jusqu’à la fi n de 2023, pour en profi ter. Et pour bien 

connaître votre habitation, il vous sera recommandé de faire réaliser un audit énergétique. Il déter-
minera exactement les travaux à prévoir, éventuellement leur coût et les subventions potentielles.

3. Et les copropriétés ?
L’Agglo porte aussi son attention aux copropriétés, dont nombreuses sont en sou� rance 
sur le territoire. C’est pourquoi le Hauts-de-France Pass Copropriété a été déclenché afi n 

de fournir un accompagnement personnalisé pour un projet de rénovation énergétique globale. 
Des solutions de fi nancement seront proposées aux parties prenantes, syndic, conseil syndical, 
copropriétaires, maître d’œuvre, entreprises, etc. 

Pour obtenir des informations, rendez-vous au 13, rue Roset à Creil, ou en mairie 
de Saint-Leu d’Esserent ; informations au numéro vert 0809 541 841, ou par mail à  
opahacso@soliha.fr.
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Tourisme

  Très actif sur les réseaux 
sociaux, Creil Sud Oise Tourisme 
(CSOT) se distingue avec une 
nouvelle initiative en donnant la 
parole à des « ambassadeurs du 
territoire » pour mettre en lumière 
sous un angle touristique, de 

manière insolite ou décalée, leur commune.

En dehors des sentiers battus, elle propose des 
vidéos révélant l’implication de celles et ceux qui font 
la promotion des richesses cachées du territoire de 
l’ACSO : un formateur de tailleurs de pierre, un artiste 
Texan promouvant l’art, les responsables d’une 
Maison des activités scientifi ques, un agriculteur en-
gagé dans l’accès au bio pour tous, un passionné 
de kayak et un autre de spéléologie, cette série ne 
manque pas d’originalité en mettant à l’honneur ceux 
qui s’investissent dans l’ombre. 
A découvrir sur www.creilsudoise-tourisme.fr 

  L’O�  ce de Tourisme Creil Sud Oise a 
été labellisé « Tourisme et handicap » en 2022. 
Cette reconnaissance lui a été attribuée pour 
5 ans par l’association « Tourisme & Handicaps ». 
Elle s’applique aux 4 types de handicap : 
moteur, mental, auditif et visuel. 

Ce dossier avait été ouvert dès 2020 pendant les travaux de rénovation 
des nouveaux locaux d’accueil à Creil pour adapter les espaces et le mobi-
lier fait sur mesure. Par exemple, les a�  chages comme la signalétique et 
les tarifs sont édités en gros caractères et en couleurs contrastées pour les 
défi ciences visuelles. Pour les malentendants, il est possible de connecter 
leur appareillage pour amplifi er le son des voix, et un document en braille 
est en consultation. L’o� re touristique, culturelle et de loisirs adaptée aux 
handicaps est listée. Par ailleurs, une rampe d’accès peut être installée 
pour entrer dans l’accueil accessible à un fauteuil roulant.  
Informations sur https://www.creilsudoise-tourisme.fr/pratique/
accessibilite/

  Après 6 mois de 
travail, la première carte 
touristique est disponible. 
Conçue en concertation 
avec les services de l’ACSO, 

les communes, et les partenaires, elle met en 
évidence les sites incontournables  – à voir et 
à revoir – ainsi que les circuits de randonnées. 
Vous trouverez également une présentation des 
11 communes avec leurs particularités. 

Dix mille exemplaires ont été imprimés que 
vous pourrez trouver à l’accueil de CSOT avenue 
Jules-Uhry à Creil, dans les sites touristiques et 
dans les mairies des 11 communes, et cette carte 
est consultable sur le site de CSOT.  

Tourisme : 
de nouveaux 

atouts pour faire 
rayonner 

le territoire

  Première carte touristique globale, labellisation « Tourisme & Handicap », 
portraits d’habitants vantant les richesses de leur commune : plus que jamais, Creil 
Sud Oise Tourisme se donne les moyens de rendre le territoire de l’ACSO encore 
plus attractif.

Portraits d’ambassadeurs Une labellisation délivrée 
pour 4 types de handicap

Demandez votre carte touristique !

1

2

(30 km)
20 min

45 min

)

(30 km)
20 min

45 min

)

3654

3654 3654

L A  C A R T E  TOU R I S T I Q U E

Creil Sud Oise < Oise < Hauts-de-France

Nos incontournables
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Communes

  Parce qu’elles recherchent parfois un appui  
complémentaire pour boucler le financement d’un 
projet qu’elles jugent important, les communes de 
l’Agglo peuvent à présent compter sur un fonds 
de concours mis en place par l’ACSO. Répondant à 
l’objectif d’être « un territoire solidaire », une enve-
loppe de 150 000 € par an, soit 900 000 € sur les 
6 ans de la mandature, a été mobilisée par les élus.

Chaque année, jusqu’à 30 000 € pourront être ver-
sés à une commune pour un dossier, déjà subven-
tionné ou non, pour autant qu’il vise à améliorer le 
cadre de vie des habitants, favorise le développe-
ment de nouveaux services (numérique, mobilité, 
culture, etc.) ou se consacre au patrimoine local, 
tout en demeurant en cohérence avec le projet de 
territoire de l’ACSO. Il est aussi possible de finan-
cer un même équipement ou une même opération 
sur plusieurs années. Enfin, priorité est donnée 
aux villes comptant moins de 5 000 habitants.  
Ainsi, six communes de l’agglo ont pu bénéficier de 
cette aide en 2022 : Rousseloy, notamment pour 
le renouvellement de son système de vidéoprotec-

tion, Saint-Leu d’Esserent pour la réhabilitation de 
la piste d’athlétisme, Saint-Maximin dans le cadre 
de la réhabilitation du multi accueil Anne Franck, 
Maysel avec le remplacement de son système de 
vidéo protection et l’installation d’une nouvelle 
aire de jeux, Thiverny pour la préservation du  
patrimoine avec la réfection d’une partie de la  
toiture du chevet de l’église et le remplacement de 
son horloge astronomique, et enfin Saint-Vaast-
lès-Mello. (cf. interview ci-dessous) 

Un fonds  
de concours  

en soutien  
aux projets des  

communes

  « Sans le fonds de concours, nous aurions dû étaler dans le 
temps les aménagements de notre pôle culturel Louise-Michel. » 
L’été dernier Saint-Vaast-lès-Mello a pu ainsi inaugurer une école 
dernier cri dans sa commune, et grâce à l’Agglo elle a pu financer 
conjointement le mobilier du groupe scolaire, une aire de jeux pour 
les cours de récréation et équiper une médiathèque.
« Nous avons réparti le montant de l’aide, soit 29 963 €, en trois  
parties, détaille-t-elle. D’abord 15 340 € pour l’aménagement en  
mobilier de la médiathèque, ensuite 8 950 € pour la création d’une 
aire de jeux, et enfin 5 673 € pour le mobilier des 5 salles de classe. En 
fonction des subventions reçues de la DRAC, de l’Etat et du Départe-
ment, nous avons fait en sorte que le reste à charge pour la commune  
oscille à chaque fois entre 30 et 44 %. »

Toutes les classes ont été dotées en mobilier flexible (meubles  
déplaçables sur roulettes, tables et chaises réglables en hauteur 
adaptées  à toutes les classes).

Accessible à tous les habitants du territoire, très bien pourvue en 
mobilier confortable et chaleureux, la médiathèque, qui se subs-
titue à la désuète bibliothèque jadis cachée derrière la mairie, trône 
dans le nouvel espace et a vu sa fréquentation tripler en quelques 
mois. Dans la cour de l’école primaire, l’aire de jeux comprend un 
panneau de basket, un baby-foot et une table de ping-pong, un mur 
d’escalade valorise le préau de la maternelle, un petit parcours de 
motricité se trouve en extérieur, et un grand hall d’accueil sert de lieu 
d’exposition. Le tout est assorti d’un parking de 60 places.
« Maintenant nous voudrions transformer un terrain communal mi-
toyen de l’école en jardin pédagogique, annonce la maire. Ce projet 
pourrait faire l’objet d’un dossier déposé pour le fonds de concours 
2023… »  

« Une aide précieuse pour  
équiper notre pôle culturel »  
NATHALIE VARLET, maire de Saint-Vaast-lès-Mello

>> 150 000  
par an pour  
les projets 
communaux
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Social

Améliorer 
le bien-être 

des habitants,
la fi nalité 

des Assises 
de la ville Elus, habitants, professionnels, 

personnalités, bureaux d’études, 
associations ont répondu  présents 
pour réfl échir collectivement au-
tour de 3 groupes d’expression : 
comment soutenir les associa-
tions qui concourent à ce bien-
être, comment rendre e�  cient 
et au plus près du terrain un 
pilotage intercommunal de la 
politique de la ville, et quels sont 
réellement les besoins que les 
habitants n’auraient pas encore 
exprimés durant les phases 

de concertation. L’atelier appelé 
« Paroles d’habitants » notam-
ment a été fort prisé en attirant 
plus de 60 contributeurs qui n’ont 
pas manqué de s’exprimer sur 
leurs désirs de transformer leur 
quartier.
Une fois examinées et triées, les 
propositions émises durant les 
Assises pourront étayer le nou-
veau contrat de ville qui devra 
être signé prochainement afi n 
de mieux prendre en compte 
les nécessités des habitants des 

5 quartiers prioritaires de l’ag-
glomération : les Hauts de Creil, 
les Martinets à Montataire, les 
Rochers et l’Obier/Granges-
Coteaux à Nogent-sur-Oise, 
Bellevue et Belle-Visée à Villers-
Saint-Paul. 

« Une 
journée 
forte en 

réfl exion »
Malha Aib, 

chargée de 
projets à 

la Mission 
locale de la 

Vallée de 
l’Oise

« C’était super intéressant, mais 
surtout nécessaire de mêler les 
di� érents partenaires autour 
de la Politique de la ville, es-
time-t-elle. Cette journée a été 
forte en réfl exion en invitant les 
institutionnels, les acteurs de la 
Politique de la Ville, les associa-
tions et les habitants à échan-
ger pour une meilleure synergie 
des actions. Notamment il a été 
pertinent d’indiquer la néces-
sité d’éviter parfois des actions 
« mille-feuilles » afi n de ne pas 
s’éparpiller dans l’objectif d’ap-
porter une diversité de réponses 
sur un même territoire. »
« L’atelier Quelle politique pour 
demain ?  a permis de réfl é-
chir pour progresser dans la 
politique de la ville de façon 
plus concrète en défi nissant où 
nous voulons aller ensemble », 

ajoute-t-elle. Organisation par-
faite, thématiques bien pensées, 
intervenants de qualité, débats 
fructueux entraînant des liens 
avec des nouveaux interlocu-
teurs, elle résume : « J’ai adoré ! 
Et grâce au repas concocté par 
des associations locales, nous 
en avons sollicité deux pour nos 
portes ouvertes ».

  Plus de 200 personnes sur la journée et une réussite incon-
testée : les Assises de la ville qui se sont déroulées à Nogent-sur-
Oise en septembre dernier ont séduit les participants. Ateliers, 
conférences, tables rondes, échanges, animations, temps culturel, 
il était proposé de plancher sur les chemins à emprunter pour 
assurer le bien-être des habitants dans les quartiers prioritaires à 
travers le Contrat de ville mené par l’ACSO.
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  Carrefour de femmes, porté par l’Ag-
glomération Creil Sud Oise, est un pro-
jet innovant dédié aux femmes et jeunes 
femmes des 11 communes du territoire. Ima-
giné comme un lieu ressources, Carrefour de 
femmes sera un point d’entrée unique destiné 
 à apporter des réponses aux questions que se 
posent les femmes, quel que soit le domaine 
concerné. Un futur lieu d’échange et de partage 
entre femmes de toutes générations et de tous 
horizons.

C’est le 10 octobre qu’il a été o�ciellement  
dévoilé en présence d’Isabelle Lonvis-Rome, 
ministre déléguée chargée de l’Egalité entre 
les femmes et les hommes, de la Diversité et de 
l’Egalité des chances. La prise en compte des 
contraintes subies au quotidien par les femmes 
n’est pas une préoccupation nouvelle à l’ACSO. 
Depuis des années, elle soutient les femmes en 
luttant contre les violences intrafamiliales avec 
plusieurs mesures : la Maison de la justice et du 
droit, la mise à disposition d’hébergements pour 
celles victimes de violences conjugales ayant 
des enfants, un plan de lutte contre les discri-

minations, une mallette pédagogique pour sen-
sibiliser les professionnels et les partenaires aux 
violences intrafamiliales et sexistes, ou encore 
un colloque bisannuel sur ces violences.

Cette fois, l’ACSO franchit une nouvelle étape 
avec ce pôle de ressources qui va ouvrir ses 
portes prochainement au cœur de Creil. Quel 
que soit leur âge, leur milieu, leur culture, les 
femmes y trouveront écoute et réconfort.  
D’autant plus que l’Agglo s’appuie sur une 
étroite collaboration, déjà existante, avec les 
partenaires institutionnels, les associations  
locales et les professionnels notamment dans  
les domaines de la santé, de l’emploi, de la  
sécurité, du social ou de l’éducation.
Cet espace aura donc aussi pour mission de 
valoriser ces femmes. En révélant leurs compé-
tences, elles pourront développer des actions 
spécifiques autour des grands thèmes : emploi, 
mobilité, sexualité, santé, etc. 

Et pour adapter au mieux ce lieu aux besoins 
de toutes, un sondage va être di�usé sur le 
territoire.  

Carrefour de femmes 
bientôt un lieu  
ressource pour  

toutes les femmes

Aidez-nous à construire ce nouveau lieu ressource ?  
Répondez au questionnaire en ligne sur le site : 
www.creilsudoise.fr

Retrouvez sur le site internet et la chaine Youtube de votre l’agglo,  
la vidéo de lancement de Carrefour de femmes.

Isabelle Lonvis-Rome, ministre déléguée chargée de  
l’Egalité entre les femmes et les hommes, de la Diversité et de 
l’Egalité des chances. 
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Projet de territoire

Avec 
L’ACSO, 
donnez de
l’énergie à 
vos projets

www.creilsudoise.fr

Les thématiques qui vous ont inspirés

18 % : la stratégie 
territoriale (améliorer 

la coopération entre les 
communes dans de nouveaux 
domaines comme la santé)

13 % : 
l’environnement 

(développer les 
circuits-courts, baisser 

l’éclairage public 
la nuit, etc.)

20 % : la mobilité 
(améliorer les trans-
ports en commun, 

créer une continuité des 
voies douces entre les 
communes, etc.)

la coopération entre les 

créer une continuité des 
voies douces entre les 
communes, etc.)

9 % : la gestion des déchets 
(améliorer la collecte, sensibiliser 

au tri, lutter contre les dépôts 
sauvages, etc.)

40 % : Autres sujets : 
(l’aménagement,

l’habitat, la culture, le développement 
économique, le sport, le tourisme…)

Quand les habitants 
s’emparent 
du Projet de territoire

  Des séminaires, des ateliers, 
l’avis du conseil de développe-
ment et de la transition écolo-
gique, des réunions de travail 

et au total plus d’un millier de propositions 
(1 016 exactement) ! Les contours du Projet de 
territoire, qu’avaient commencé à imaginer les 
élus dès 2009 puis a�  né en 2017, se dessinent 
plus précisément. Pour ce faire, en 2022 il a été 
placé entre les mains des citoyens. Durant cette 
année conjuguée sur le mode de la concertation, 
15 réunions ont généré 36 groupes de travail 
regroupant 330 participants qui ont actualisé le 
dossier. Les élus de l’ACSO jugeaient en e� et 
capital d’être accompagnés par les habitants pour 
construire ensemble l’agglomération de demain.

Vous avez pu soumettre votre vision idéale de 
l’agglomération au cours des réunions publiques 
qui se sont tenues avant l’été dernier dans les 
11 communes du territoire. A la suite de quoi 
260 propositions ont été retenues et classées 
suivant les compétences de l’ACSO. Ainsi, vos 
idées vont dessiner le quotidien des habitants 
du territoire pour le futur.

Mais la réfl exion ne s’arrête pas là ! En novembre 
dernier, un séminaire a réuni les cadres de l’Agglo 
pour une première phase d’analyse à travers 
24 ateliers afi n d’estimer la faisabilité de ces 
préconisations. Parallèlement, le conseil de 
développement et de la transition écologique, 
dont les 42 membres soumettent régulièrement 
des avis aux élus, a précisé son avis dans un 
imposant document début novembre. 

Le travail d’analyse par les agents et les élus va 
se poursuivre début 2023. Les villes seront éga-
lement étroitement associées.

En e� et, une partie du document fi nal sera 
entièrement réservée à leurs projets, leurs 
actions, qui contribuent à la mise en œuvre des 
futurs grands objectifs.

L’étape fi nale sera la restitution des actions aux 
habitants à l’occasion d’une réunion publique 
avant cet été. Le conseil communautaire pourra 
alors adopter le Projet de territoire ce qui déclen-
chera son application. Nous vous donnons donc 
rendez-vous prochainement  !  

Un projet 
de territoire, kesako ? 
Il vise à déterminer les 
orientations stratégiques et 
les priorités d’actions pour 
les années à venir. C’est une 
feuille de route partagée 
entre les communes et 
l’intercommunalité. En 
abordant les thématiques 
qui touchent au développe-
ment du territoire et à la vie 
quotidienne des habitants, 
ce document guidera les 
actions et les projets de 
l’agglomération pour les 
prochaines années.
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Travaux

Creil : la rue de la République rénovée

 Dans l’objectif d’améliorer votre cadre de vie, l’ACSO et la Ville de Creil 
travaillent à une requalifi cation de cette artère stratégique.

L’ACSO, dans le cadre du projet Gare Cœur d’Agglo, mène une réfl exion sur 
le partage harmonieux des espaces publics entre circulation des véhicules 
particuliers, transports en commun et modes doux. La ville de Creil, dans le 
cadre du programme Action cœur de ville, mène les études de requalifi ca-
tion urbaine des Places st Médard et du 8 mai 45 ayant pour double objectif : 
dynamiser le commerce de centre-ville, maîtriser la circulation et sécuriser 
les traversées piétonnes, notamment en lien avec la requalifi cation des deux 
places.  

  Au cœur de l’agglomération, la rue de la République connaîtra à partir de 2023 plusieurs phases de travaux. 

Une voie plus agréable à vivre 

La modernisation des réseaux 
d’eau potable et d’assainissement

La rue Jean-Jaurès à 
Creil fait peau neuve

  Parallèlement aux travaux de surface, est étudié depuis plus d’un 
an le dossier très complexe, du renouvellement des canalisations usagées 
courant sous la rue de la République de Creil. De la place du Faubourg 
au pont Carnot, le sous-sol est tru� é de tuyaux de tous types. Certains 
réseaux mesurent plus d’un mètre de diamètre. La plupart datent de plu-
sieurs décennies. Il est aujourd’hui nécessaire de rajeunir les di� érents ré-
seaux enterrés. Ces travaux seront réalisés par tronçons, dès le mois de 
février.

Les services de l’ACSO œuvre à ce que cette rénovation limite au maxi-
mum les perturbations. Cette voie majeure au centre de l’aggloméra-

tion creilloise est empruntée chaque jour par près de 20 000 véhicules ! 
Afi n de disposer d’une vue exhaustive de la situation, des inspections 
du sous-sol ont permis de dresser des diagnostics pour fournir toutes 
les données possibles aux entreprises chargées à présent de planifi er le 
déroulement de ce chantier d’ampleur. 

                 Pendant cette opération, les circuits de bus de l’AXO 
seront déviés et les usagers seront invités à suivre les itinéraires 
provisoires. Nous vous tiendrons informés.

De SEPTEMBRE 2022 à JUILLET 2023
  L’une des portes d’entrée 

dans Creil, la rue Jean-Jaurès 
venant de Montataire, va totale-
ment changer d’aspect en quelques 
mois. Des travaux entamés à 
l’automne dernier et qui vont se 
poursuivre jusqu’à cet été visent à 
refaire de fond en comble plusieurs 
centaines de mètres de voie entre 
le Pont Y et le carrefour des Forges 
à Montataire. 

En collaboration avec la ville de 
Creil, il a été décidé d’agir en 
4 temps : la réhabilitation et le 
renouvellement du réseau des 
eaux pluviales par l’ACSO, le renfor-

cement du réseau haute tension 
par Enedis, l’enfouissement des 
réseaux aériens (basse tension, 
télécom et fi bre) et le renouvel-
lement de l’éclairage par la ville, 
et la réfection de la chaussée et 
des trottoirs qui s’accompagnera 
d’une sécurisation de l’intersection 
de la cité de la Lingerie par l’ACSO 
qui a la responsabilité de cette rue.

Pour permettre au chantier 
d’avancer par tronçons, une 
déviation a été mise en place 
dès l’année dernière. Elle invite 
les usagers à emprunter la rue 
Irène-et-Frédéric-Joliot-Curie 

qui fait le tour des Marches de 
l’Oise pour contourner le chantier. 
La ligne A des bus AXO est déviée. 
L’arrêt Jaurès est transféré rue de 
Gournay au bas du Pont Y, l’arrêt 
Lingerie est momentanément 
supprimé, et sur Montataire l’ar-
rêt Lénine est déplacé à l’arrêt 
Libération. Ces dispositions dis-
paraîtront au terme du chantier 
en juillet prochain. 
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Rénovation  
urbaine à Creil  
et Montataire :  

les relogements  
se poursuivent

L’agence commerciale  
AXO relookée

  Elle a totalement changé d’allure : l’agence commerciale AXO devant la 
gare de Creil, a été réhabilitée et rendue plus fonctionnelle pour le personnel 
comme pour les usagers. Six semaines de travaux ont transformé l’ensemble 
afin de créer une vraie zone d’accueil client plus fonctionnelle. 

Cette rénovation, opérée dans le même esprit que le relais vélo de l’autre côté 
de la place, a coûté 85 000 € à RD Creil, la filiale du groupe RATP qui gère le 
réseau AXO pour l’ACSO.  

Horaires d’ouverture : Du lundi au vendredi de 7h à19h / Samedi de 9h 
à 14h. 

Le cadre de vie sera valorisé avec la réhabili-
tation, la rénovation et la construction de lo-
gements, l’aménagement d’espaces publics 
et l’installation d’équipements de proximité.
Auparavant, il convient d’organiser le relo-
gement des familles dont les appartements 
vont disparaître. Tous les foyers concernés 
sont accompagnés par les deux bailleurs  
sociaux qui doivent leur soumettre trois propo-
sitions de relogement et prendre en charge les 
frais de déménagement.
Au total, 267 logements seront démolis :  

30 % des 228 ménages concernés sur Creil 
sont déjà relogés comme 40 % des 39 familles 
de Montataire. Parallèlement, 1 270 logements 
seront rénovés, 700 seront résidentialisés, et 
280 nouvelles habitations seront construites 
dont 80 en accession à la propriété. Ce sont  
20 000 habitants sur Creil et 3 700 sur  
Montataire qui profiteront de ce programme 
d’ampleur dont les travaux, une fois les  
relogements achevés, s’étaleront de 2023 
à 2030. Les partenaires mobilisent pour cela  
200 millions d’euros sur 10 ans avec une  

subvention de 30 % allouée par l’ANRU. 
Au total, les concours financiers de l’ANRU al-
loués au projet des Hauts de Creil atteignent 
74.6 M€ (dont 52.9 M€ en subventions). Pour 
le projet des Martinets, ils correspondent à 
8.93 M€ (dont 5.7 M€ en subventions).

 Des réunions publiques ont eu lieu à l’automne 
dernier dans les différents quartiers pour 
échanger avec les habitants. Aujourd’hui, les 
premiers travaux ont commencé rue Colonel 
Fabien à Montataire. 

Devenez ambassadeur 
de la biodiversité

  Vous êtes un amoureux de la nature et de l’environnement prêt à 
convaincre votre entourage de la nécessité de veiller au respect de la faune et 
la flore qui l’entourent ? Devenez Ambassadeur de la Biodiversité !

Labellisée « Territoire Engagé pour la Nature » depuis 2020, l’ACSO a entre-
pris de constituer un atlas de la biodiversité communale. Les habitants sont 
maintenant invités à aller plus loin en devenant acteurs de la préservation du 
patrimoine écologique en inventoriant les espèces, en sensibilisant autour 
d’eux au rythme des animations, et en s’impliquant comme ambassadeur de 
la biodiversité.  

Inscriptions sur le site www.creilsudoise.fr

Brèves

  La convention du Nouveau Programme de Rénovation Urbaine (NPNRU) vient d’être 
signée pour deux secteurs du territoire : à l’échelon régional pour le quartier des Martinets 
à Montataire, à l’échelon national pour les Hauts de Creil (Cavées de Paris et de Senlis, quar-
tiers Guynemer, Moulin et Rouher). L’ACSO, les deux communes, l’Agence Nationale pour 
la Rénovation Urbaine, la Région, Oise Habitat, la préfecture, Action Logement, la Caisse de 
dépôt et la SA HLM de l’Oise s’associent pour financer la transformation de ces quartiers. 
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Gare de Creil, train d’enfer

 Inacceptable ! Des milliers d’habitants de l’agglomération sont confrontés chaque jour à des dizaines d’annulations et de retards 
de train. Personne n’y échappe. L’exaspération des usagers est légitime, le stress inacceptable.
Ces dernières années, la SNCF a été démantelée. Aujourd’hui, il manque 60 conducteurs dans la région. Le matériel devient obsolète. 
Personnels et usagers sont déboussolés. 
Investir dans le train est une priorité car la gare de Creil est centrale pour nombre d’entre nous. Les trains doivent être à l’heure et en 
nombre su�sant. Notre qualité de vie en dépend, la transition écologique aussi.
Le train est un service essentiel dans notre agglomération. Au quotidien, le train c’est bon pour le climat, bon pour l’emploi, bon pour 
le porte-monnaie. Investir dans le train est une nécessité !

Vos élus écologistes : Thierry Brochot, Catherine Meunier, Emmanuel Perrin

Brèves
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Agenda des manifestations des Villes

JANVIER  2023          

EXPOSITION 
DE LA CALLIGRAPHE HELENE FAVIER
DATES
9 au 30 janvier

OÙ + COMMENT : 
Galerie d’art du Collège M. Berthelot de Nogent-sur-Oise

Montataire

NUIT DE LA LECTURE
DATES 
20 janvier à 19h : Médiathèque de Saint-Leu d’Esserent 
- Sur inscription : 03 44 56 05 34 Gratuit - Ouvert à tous

21 janvier de 11h à 22h :
Médiathèque Antoine Chanut de Creil Programme com-
plet sur le site www.mediatheque.creil.fr ou sur place 

21 janvier à partir de 10h :
Médiathèque Maurice Schumann de Nogent-sur-Oise - 
Infos : 03 44 66 60 44

21 janvier :

Bibliothèque Paul Eluard de Montataire - 
Infos : 03 44 64 45 50 et Bibliothèque Elsa Triolet 
de Montataire - Infos : 03 44 27 39 70

DATES 
14 janvier au 11 mars

OÙ + COMMENT : 
Dépôt des textes : dans les trois 
médiathèques de Creil, par 
courrier, dans les urnes ou par mail 
à mediatheque@mairie-creil.fr
Remise des prix le samedi 25 
mars 2023 de 16h à 17h à la 
médiathèque Antoine Chanut 
de Creil.

THÉÂTRE ET TARTINES
DATES 
14 janvier

18h30 : «Grand guignol, 5 pièces courtes pour faire peur»

20h30 : «Je ne sais pas si j’aime encore mon pays»

OÙ + COMMENT : 
Salle de spectacles Henri Salvador de Villers-Saint-Paul - 
Infos et réservations : 03 44 66 32 55

TARIF : 3 euros par spectacle - gratuit pour les moins de 12 
ans
2 spectacles vivants avec le Théâtre Tiroir et la compagnie 
Salleste

LANCEMENT DU CONCOURS D’ECRITURE 
«DIS-MOI DIX MOTS»

Cette année, laissez parler votre imagination et votre 
plume sur le thème «Dis-moi dix mots à tous les temps» 
en utilisant des mots comme : Année-lumière ; Dare-dare ; 
Déjà-vu ; Lambiner ; Tic-tac...

20ÈME BOURSE TOUTES COLLECTIONS 
DATES 
15 janvier de 9h à 18h

OÙ + COMMENT : 
Château des Rochers de Nogent-sur-Oise - Infos auprès de 
l’AHFMN : 06 89 60 26 34 - Entrée gratuite

Cette nouvelle édition s’articulera autour du thème de la peur. Programmation 
selon les médiathèques et bibliothèques du territoire

DES FIGUES EN AVRIL
DATES 
21 janvier à 19h

OÙ + COMMENT : 
Salle de spectacles Henri Salvador de Villers-Saint-Paul - Infos et 
réservations : 03 44 66 32 55 
TARIF : Gratuit

Ciné-débat en présence du réalisateur 
et de l’actrice
Le fi lm dessine le portrait drôle et 
bouleversant de Messaouda Dendoune. 
Au-delà de sa personnalité attachante 
et malicieuse, on la découvre au quoti-
dien. Elle raconte avec fi erté, sa France 
des quartiers populaires et le devenir de 
ses enfants.

CE SOIR OU JAMAIS
DATES 
28 janvier à 21h

OÙ + COMMENT : 
Salle de spectacles Henri Salvador de Villers-Saint-Paul 
- Infos et réservations : 03 44 66 32 55 - 
TARIF : 3 euros Spectacle vivant
Greg, jeune célibataire, avait promis à sa mère de se caser 
avant ses 35 ans. Il décide de s’inscrire sur l’application 
«Ce soir ou jamais». Une comédie de mœurs fraîche et 
légère, mélange de plusieurs genres de théâtre.

SALON DES ARTISTES EN LIBERTÉ
DATES 
28 janvier de 14h à 18h et 29 janvier de 10h à 18h

Salle Art & Culture de Saint-Leu d’Esserent - Infos : 03 44 56 05 34  
TARIF : Gratuit - Ouvert à tous
Sculpteurs, peintres, illustrateurs et photographes, tous les 
artistes, professionnels comme amateurs, peuvent participer.
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FÉVRIER 2023

MARS 2023

MARS 2023

THÉÂTRE EN JEU AVEC LA FAÏENCERIE
DATES
11 au 12 février
Séances à 9h45, 10h45, 15h et 16h

OÙ + COMMENT : 
Salle Georges Brassens de Villers-Saint-
Paul - Infos et réservations : 03 44 66 32 55 
TARIF : Gratuit

Spectacle vivant sous forme de jeu immer-
sif à partir de 8 ans

Théâtre en jeu est immersif et collaboratif. 
À travers un parcours dans une installation 
scénographique, les joueurs sont plongés au 
cœur d’une enquête qui leur fera découvrir 
l’univers du théâtre.

FÊTE VOS JEUX
DATES
11 février de 14h à 18h 

OÙ + COMMENT : 
Médiathèque Antoine Chanut de 
Creil - Programme complet des 
activités sur le site internet www.
mediatheque.creil.fr

1336 JOURS DE LUTTE
DATES 
25 février à 20h30

OÙ + COMMENT : 
Palace de Montataire TARIF : Dès 12 ans - 7 euros 
(10 euros hors abonnement)

La compagnie Los théatros relate le vécu des sala-
riés pendant les 1336 jours de lutte des Fralib 
( ex- salariés d’Unilever).

EXPOSITION DES ŒUVRES DE MARIE 
VAN DE WALLE
DATES 
Durant tout le mois de mars

OÙ + COMMENT : 
Palace de Montataire – Gratuit
L’artiste plasticienne Marie Van de Walle travaille 
crée de nouveaux biomatérieux où elle incorpore des 
feuilles, des fl eurs et jus de plantes du territoire. Évolu-
tif, son travail permet de révéler l’invisible.

INDEPENDENT QUEEN
DATES 
10 mars à 20h30

OÙ + COMMENT : 
Salle de spectacles Henri Salvador de 
Villers-Saint-Paul - Infos et réserva-
tions : 03 44 66 32 55

Dans un royaume prospère où les 
femmes sont au pouvoir, la reine Doah 
ne parvient pas à avoir une héritière. 
Elle se voit alors contrainte de se 
tourner vers des forces obscures. 
Une comédie musicale qui aborde 
l’indépendance des femmes, les valeurs 
familiales, le lien fraternel et l’histoire 
afro-caribéenne.

SOIRÉE LECTURE THÈME 
« EN FAMILLE »
DATES 
17 mars à 19h

OÙ + COMMENT : 
Médiathèque de Saint-Leu d’Esserent - Sur inscription : 
03 44 56 05 34 - Gratuit - Ouvert à tous
Multiples lectures sur le thème de la famille

UN NOUVEAU JOUR SUR LA TERRE
DATES 
18 mars à 20h

OÙ + COMMENT : 
Salle de spectacles Henri Salvador de Villers-
Saint-Paul - Infos et réservations :- 03 44 66 32 55 
TARIF :  Gratuit

Ciné débat - en présence d’intervenants de l’associa-
tion Les Amis de la Terre France. Ce documentaire 
propose de nous plonger comme jamais auparavant 
au plus près des splendeurs de la Nature.

LOTO DU COMITÉ DES FÊTES
DATES 
18 mars à partir de 18h30

OÙ + COMMENT : 
Salle Roger Salengro de Thiverny

RENCONTRE AVEC JULIEN 
MARSAY, AUTEUR DE LA 
REVANCHE DES AUTRICES
DATES 
18 mars de 15h à 18h

OÙ + COMMENT : 
Médiathèque Antoine Chanut de Creil
Dans le cadre du Festival ”Les Amazones 
Modernes” organisé par la GAM de Creil.

SAINT MAX VARIÉTÉS
DATES
Du 8 au 12 mars

OÙ + COMMENT : 
Galerie du Front de taille de 
Saint-Maximin
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